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EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      Cf arrêté du 22/06/98. Pour avoir les 2 points tout doit être su. 0 point si erreur ou manque. 
 
2)      Cf arrêté du 22/06/98 (Présence d’un E3 sur site). (2 pts) 
 
3) Cet arrêté ne s’applique à l’apnée, à l’archéologie, à la plongée souterraine ainsi qu’à l’orientation  

 subaquatique. (2 pts) 

 
 

• QUESTION N°2 :  (6 points) 
 
1)      La mairie, la direction départementale jeunesse et sports, le conseil général, le conseil régional. 
(exemples),  
         1 point par élément 
 
2) Mise à disposition de matériel (locaux), subventions, mise à disposition de personnel, 1,5 point par  

 élément. 
 

QUESTION N°3 :  (4 points) • 
 
1)      Il y en a 3 principales : choisir le lieu de plongée, organiser et gérer les plongées, prévenir. S’il manque 
une  
          compétence, attribuer 1 point, s’il en manque deux, 0 à la question. 
 
2)      Il faut être N2 minimum. (2 pts) 
 

QUESTION N°4 :  (4 points) • 
 
1)      Amende, peine de prison avec sursis ou ferme, dégradation civique. S’il manque 1 élément on retire 1  
         point, s’il en manque 2 on met 0 point. 
 
2)      C’est l’arrêté du 22/06/98 qui fait force de loi (association de fait). (2 pts) 
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